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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 22 mai 2022

Ballaigues 10  h 00 Culte pour tous et en particulier les couples qui ont fêté ou   
  fêtent un anniversaire de mariage en 2021 et 2022. J. Guy.

Grandson 10  h 00 Culte. J. Ménétrey.

Bonvillars 10  h 00 Culte. G. Nolam D.

Chamblon 10  h 30 Culte. A.-C. Rapin.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
1er et 3e dimanche du mois - Messe à 9 h 30 à Baulmes

BAULMES
www.baulmes.ch

Élection complémentaire 
à la Municipalité

Madame Nadine Perusset, Municipale, a donné sa 
démission avec effet immédiat pour des raisons de 
santé. 
Nous tenons à la remercier sincèrement pour son  
dévouement et tout le travail qu’elle a effectué depuis 
le début de la législature au sein de la Municipalité. 
Une élection complémentaire à la Municipalité sera 
donc organisée le 25 septembre 2022. 
L’éventuel 2e tour aura lieu le 6 octobre 2022 et nous 
vous transmettrons toutes les informations utiles 
concernant cette prochaine échéance électorale d’ici 
au 30 juin 2022. 

La Municipalité

Annonce vol de drone
Nous vous informons que l’entreprise Travys SA 
va effectuer un vol de drone le long de la ligne de  
chemins de fer en direction de Vuitebœuf  du  
16 au 27 mai 2022 entre 8 h 00 et 17 h 00 (selon 
les conditions météo). 
Nous vous remercions pour votre compréhension.

La Municipalité

Nettoyage des collèges
La Commune de Baulmes recherche un jeune homme 
pour le nettoyage des collèges du 4 au 20 juillet 
2022 (maximum).
Age minimum requis: 16 à 18 ans. 
Horaires souhaités: de 7 h 30 à 11 h3 0 et de 13 h 00 
à 17 h 00.
Tâches prévues: déplacement de mobilier et net-
toyages.
En cas d’intérêt, merci de bien vouloir écrire à  
info@baulmes.ch d’ici au 10 juin 2022. 

La Municipalité

Demande 
de permis de construire (P)

CAMAC No: 213081
Compétence: (ME) Municipale État
Commune: Baulmes
Lieu-dit et/ou adresse: La Fénette
Coordonnées (E/N): 2529470/1181795
Parcelle No: 612
Propriétaire: Deriaz Claude, rue du Russelet 9, 
1446 Baulmes, tél. 076 695 74 16, claude.deriaz@
bluewin.ch
Auteur des plans: Schaer Samuel, architecte,  
reg. mandataire No: 4590, Agrion Architecture Sàrl, 
chemin du Stand 16D, 1040 Echallens, tél. 021 828 22 
22, info@agrionarchitecture.ch
Nature des travaux principale: Construction 
nouvelle
Description de l’ouvrage: Construction de boxes 
à chevaux
Particularités:
Travaux situés hors zone à bâtir: Oui
Nécessité de mise à jour du plan du Registre 
foncier (mensuration officielle): Oui

L’enquête publique de 30 jours est ouverte du 
18.05.2022 au 16.06.2022.

La Municipalité

Visibilité et sécurité routière
En application des dispositions de la Loi sur les routes, 
la Municipalité rappelle aux propriétaires que les plan-
tations ne doivent pas compromettre la visibilité, ni 
gêner la circulation.
En bordure des voies publiques, aux croisées des 
routes, débouchés de chemins et tournants, les haies 
doivent être taillées périodiquement de façon à ne 
pas dépasser la hauteur de 1 m au-dessus de la chaus-
sée (règlement d’application de la Loi sur les routes).
Les branches qui dépassent les limites de propriété et 
peuvent gêner le passage des véhicules et des piétons 
doivent être coupées. Les signaux routiers doivent 
rester parfaitement visibles tout au long de l’année.
Le délai pour l’application des dispositions qui 
précèdent échoit au 15 juillet 2022.
Si ceux-ci n’étaient pas exécutés dans les dé-
lais, les travaux de taille nécessaires seront 
entrepris par l’équipe communale, sans aver-
tissement préalable et cela aux frais des pro-
priétaires.

La Municipalité

Destruction des plantes nuisibles
La Municipalité rappelle aux propriétaires et agricul-
teurs qu’ils ont l’obligation de détruire les chardons, la 
folle avoine et toutes les autres plantes nuisibles avant 
la formation de la graine.

La Municipalité

Fauchage des banquettes
Les propriétaires et agriculteurs ont également l’obli-
gation de faucher les banquettes ou bordures au droit 
de leur parcelle.
Ces travaux devront être exécutés avant le 15 juil-
let 2022, et s’étendent à l’entier du territoire 
communal.

La Municipalité

Société de tir sportif Misterdam 
Baulmes

Dates des tirs 300 mètres 2022

MAI
Mercredi 18.05 de 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 25.05 de 18 h 00 - 20 h 30

Tir militaire

JUIN 
Mercredi 1.06 de 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 8.06 de 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
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VALEYRES
SOUS

RANCES

MATHOD

RANCES

CHAMPVENT
www.champvent.ch

BAULMES
www.baulmes.ch

Mercredi 15.06 de 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement

Mercredi 22.06 de 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement

Mercredi 29.06 de 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement

JUILLET 
Mercredi 6.07 de 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 27.07 de 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
AOÛT

Mercredi 3.08 de 17 h 00 - 20 h 30
Entraînement + tir des Aiguilles avancé
Vendredi 5.08 de 15 h 00 - 20 h 30

Tir des Aiguilles
Samedi 6.08 de 8 h 00 - 17 h 30

Tir des Aiguilles
Mercredi 10.08 de 17 h 00 - 20 h 30

Tir des Aiguilles
Vendredi 12.08 de 15 h 00 - 20 h 30

Tir des Aiguilles
Samedi 13.08 de 8 h 00 - 17 h 30

Tir des Aiguilles
Mercredi 17.08 de 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 24.08 de 18 h 00 - 20 h 30

Tir militaire
Mercredi 31.08 de 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
SEPTEMBRE

Mercredi 7.09 de 17 h 30 - 20 h 00
Entraînement

Mercredi 14.09 de 17 h 30 - 20 h 00
Entraînement

Samedi 24.09 de 13 h 30 - 17 h 30 
Entraînement
OCTOBRE

Samedi 1.10 de 13 h 30 - 17 h 30 
Entraînement

Samedi 8.10 de 13 h 30 - 17 h 30 
Entraînement

Samedi 15.10 de 13 h 30 - 17 h 30 
Tir de clôture interne

Pendant la durée des tirs, il est formellement interdit 
de pénétrer dans la zone dangereuse. 
La Municipalité et la Société de tir sportif  Misterdam 
déclinent toute responsabilité en cas d’accident dû à 
la non observation de cet avis.

VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

Interruption des trains
La Municipalité souhaite vous informer que le trafic 
ferroviaire sera interrompu pour cause de travaux 
du:

2 juillet 2022 au 20 août 2022
Un service de bus sera mis en place. 
 La Municipalité

Tir sportif Rances 
Programme des tirs 2022 

Stand de Rances
JUIN

Mercredi  8 de 18 h 00 à 20 h 00
Tir entraînement + tir militaire 

(rempl. du 28.05)

Lundi 20 de 18 h 00 à 20 h 00
Tir entraînement + tir militaire

  
AOÛT

Mercredi 3 de18 h 00 à 20 h 00
Tir entraînement Abbaye de Rances  

(grillades - salades)

Lundi 15 de 18 h 00 à 20 h 00
Tir entraînement 

SEPTEMBRE
Jeudi 1 de 17 h 30 à 20 h 30 

Tir de clôture Rances 
(Petite restauration)

 
Samedi 3 de 8 h 30 à 12 h 00 

et de 13 h 30 à 16 h 00 
Tir de clôture Rances 

(dès midi: possibilité de se restaurer)
  

OCTOBRE
Samedi 24 de 9 h 00 à 15 h 00

Tir Rataplan - Stand de Rances

Autorisation
Dans sa séance du 9 mai 2022, la Municipalité a auto-
risé les travaux mentionnés ci-dessous:
Situation: Rue de la Cure 3, 1443 Champvent 
Parcelle No: 64 
Bâtiment ECA No: 227
Propriétaire: Geretti Dominique  
Nature de l’ouvrage: Installation de panneaux 
photovoltaïques rapportés sur toiture, surface  
46.28 m2. 

La Municipalité

Autorisation
La Municipalité a autorisé les travaux mentionnés 
ci-dessous:
Situation: Route de Mathod 1, 1443 Villars-sous- 
Champvent 
Parcelle No: 2028 
Bâtiment ECA No: 2023
Propriétaire: Burdy Julien 
Nature de l’ouvrage: Installation de panneaux 
photovoltaïques rapportés sur toiture, surface  
51.9 m2. 

La Municipalité

Tour du Pays de Vaud Cyclise (TPV)
Le Tour du Pays de Vaud Cyclise aura lieu sur les chemins 
AF entre Orbe et Mathod le vendredi 27 mai 2022.
Nous vous remercions d’en prendre bonne note.
   La Municipalité

Autorisation municipale 
avec dispense d’enquête publique
La Municipalité a décidé, dans sa séance du 9 mai 
2022 et selon l’art.111 LATC et 72d RLATC, de dé-
livrer une autorisation municipale avec dispense  
d’enquête publique à Monsieur et Madame Coko-
vic pour divers travaux de rénovations et rafraîchis-
sements intérieurs avec redistributions légères des  
volumes et des surfaces sans changement d’affectation, 
dans leur propriété route d’Orbe 12, parcelle  No 31.

La Municipalité

LIGNEROLLE

Dispense d’enquête
Dans sa séance du 9 mai 2022, la Municipalité de 
Lignerolle a autorisé M. Jean-Pierre Blaser, parcelle 
N° 115, Les Nézoires 4 à Lignerolle, à effectuer les 
travaux suivants:
Construction d’un cabanon de 6 m2 sur la  
parcelle N° 115, Les Nézoires 4.
 La Municipalité

Avis d’enquête publique 
No 2022-2071

Commune: Champvent
Propriétaire: Chautems Olivier, ch. des Dumières 
1, 1443 Champvent
Requérant / auteur des plans: JaquierMartin  
architectes, chemin de Champ-Murat 15bis, 1436 
Treycovagnes
Promettant(s) acquéreur(s): ---
Coordonnées: 2533925 / 1181633 
Parcelle No: 55
ECA Nos: 23, 24 
CAMAC No: 212116
Nature des travaux-description de l’ouvrage: 
Changement d’affectation: Aménagement d’une salle 
polyvalente, pose de panneaux solaires en toiture,  
2 places de stationnement extérieures
Adresse de l’ouvrage: Chemin des Dumières 3, 
1443 Champvent 
Dérogation(s) requise(s): ---
Le dossier peut être consulté à la salle du Conseil 
de la Commune de Champvent, Grand Rue 8, du 
21.05.2022 au 19.06.2022.
Délai d’opposition: 19.06.2022

La Municipalité
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OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

Laurent Bader
Récupération de fers et métaux

Route d'Yverdon 3 - 1445 VUITEBŒUF
Tél: +41 24 459 25 75
laurent.bader@badermetaux.ch

www.badermetaux.ch

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE 
BAULMES ET ENVIRONS

Assemblée 
générale

à l’Hôtel de Ville
de BAULMES

Le jeudi 19 mai 2022
à 20 h 00

À vendre à MATHOD

Villa individuelle 
de 5½ pièces 
avec piscine

Fr. 1’200’000.–

Pour visite ou renseignements, 
veuillez contacter le

079 236 34 59


